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Etude revitalisation centre-bourg –E. BOURILLON (DDT 18)

La  Direction  Départementale  des  Territoires  du  Cher  (18)  a  mis  en  place  des  outils  permettant  à  des
communes de lancer une démarche de revitalisation des centres-bourgs par un diagnostic du fonctionnement
de leur centre-bourg. 

À l’issue et  au cours  de ce  travail,  la  collectivité  pourra  plus  aisément  mobiliser  et  échanger  avec ses
partenaires, la population et les acteurs socio-économiques du territoire, et ainsi construire un projet sur le
long terme, en définissant ses priorités d’intervention. 

Vous trouverez sur le site de la préfecture du Cher un kit avec les outils, la liste des partenaires mobilisés
mais également le témoignage de 4 communes. 

http://www.cher.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement-urbanisme/Centre-bourgs/Revitalisation-des-centres-bourgs

